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Cherif Bennaceur – Alger (Le
Soir) - Assuré social et ayant droit,
vous n’aurez plus à vous déplacer
aux agences de la Caisse nationale
d’assurance sociale (Cnas) pour
mettre à jour votre carte de sécurité
sociale Chifa,  notamment quand sa
validité a expiré ou pour la  déblo-
quer ou en raison de la modification
de votre situation administrative ou
médicale. Obligés jusque-là de se
déplacer vers les structures de
paiement de la Cnas pour activer ou
réactiver leurs cartes, les citoyens
iront directement au niveau des
pharmacies ou chez les médecins
conventionnés pour effectuer cette
opération. 

En effet, les pharmaciens
conventionnés (quelque 10 800
étant recensés dont 3 000 officines
ciblées) ainsi que 3 000 médecins
conventionnés activeront cette
carte directement au niveau de
leurs officines ou cabinets. Il suffira
à ces praticiens de santé d’introdui-
re ces cartes au niveau des lecteurs
dont ils disposent et de les activer

par le biais d’un logiciel de traite-
ment et d’une connexion au serveur
du centre de Ben Aknoun à Alger.
Lancée officiellement avant-hier à
Béjaïa, au niveau d’une pharmacie
privée, par le ministre du Travail, de
l’Emploi et de la Sécurité sociale,
Mohamed El Ghazi, cette opération
de mise à jour à distance  vise,
selon ce dernier,  à «permettre aux
citoyens de gagner du temps et
d’éviter les déplacements». 

Ce faisant, cette opération est
censée avoir débuté au niveau de 9
wilayas à titre pilote, les agences de
la Cnas concernées étant celles
d’Adrar, Alger, Béjaïa, Constantine,
Médéa, Mascara, Ouargla, Tindouf
et El Oued. Dès la fin du mois en
cours, cette prestation devrait
s’élargir progressivement à l’en-
semble du territoire national, dans
les grandes villes dont Alger qui
compte quelque 500 officines
conventionnées, mais aussi dans
les autres villes et régions du pays.
Une mesure de facilitation, relèvent
des pharmaciens. Une mesure

«bénéfique», utile pour les citoyens,
estimera le président du Syndicat
national algérien des pharmaciens
d’officine (Snapo), Fayçal Abed. 

Néanmoins, cette opération qui
était censée être déjà effective dès
la fin mars dernier n’est pas encore
concrétisée sur le terrain, jusqu’à la
date d’hier, relevait le dirigeant de
cette organisation représentative
des pharmaciens. Même si son
application devient effective d’ici
quelques jours, la  faisabilité de
l’opération risque d’être cependant

contrainte. Au-delà du retard pris
dans son lancement, la mise en
œuvre de cette facilitation a man-
qué d’être bien maturée, en termes
d’identification des praticiens
concernés, choix judicieux des sites
considérera le dirigeant du Snapo.
Selon Fayçal Abed, une telle presta-
tion bénéfique pour les assurés
sociaux devrait être lancée de
manière concertée, «réfléchie» et
confortée par la mise en place de
moyens idoines. Or, la réalisation
de cette opération représente «un

coût» pour les praticiens même si
elle permettra un gain aux citoyens
ainsi qu’un allègement des tâches
pour l’organisme de Sécurité socia-
le. Un coût en termes de temps
nécessaire pour les pharmaciens
pour gérer les procédures adminis-
tratives et virtuelles liées à cette
opération mais aussi en termes
pécuniaires (acquisition et installa-
tion des lecteurs, des applica-
tions...). Ceci outre le problème de
la qualité et de la disponibilité de la
connexion Internet qui se pose sou-
vent, notamment dans les localités
isolées ou celles situées dans le
sud du pays. Des contraintes qui
doivent être surmontées en vue de
garantir la réussite de cette opéra-
tion de facilitation pour les usagers
de la Sécurité sociale. 

Notons que plus de 10,5 millions
de cartes Chifa, délivrées durant les
dernières années et servant à plus
de 36 millions d’utilisateurs, sont
concernées par cette opération.
Rappelons que la carte Chifa est
une carte qui permet d’identifier l’as-
suré social et ses ayants droit, per-
met de faire valoir leurs droits aux
prestations de sécurité sociale et
permet  de se faire rembourser sans
avoir à en formuler la demande.

C. B. 

SÉCURITÉ SOCIALE

Les cartes Chifa directement réactivées
par les pharmacies
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La réactivation des  cartes Chifa s’effectuera directe-
ment  au niveau des pharmacies conventionnées avec la
Cnas Lancée officiellement à titre pilote dans neuf
wilayas, la mise à jour à distance sera élargie progressi-
vement à travers le territoire national. 

Nawal Imès- Alger (Le Soir) - Sur la tota-
lité des produits retenus par la douane et juste
après les cosmétiques, ce sont les articles de
sport qui font l’objet de contrefaçon à hauteur
de 16%, suivis par les produits alimentaires,
essentiellement de la confiserie à hauteur de
11%, puis par les pièces de rechange avec un
pourcentage de 6% et de l’électroménager
avec 5% du total des marchandises contre-

faites et enfin 2% pour les produits élec-
triques. Des statistiques livrées, hier, par
Hanoune Mokrane, commissaire divisionnaire
au sein des Douanes algériennes, en marge
des deuxièmes journées «Marque et
Contrefaçon». Il a expliqué que sans l’implica-
tion des propriétaires des marques victimes
de contrefaçon, la douane ne pouvait agir. 

En effet, lorsque des soupçons pèsent sur

une marchandise, cette dernière est retenue
et non saisie en attendant que l’entreprise
lésée se manifeste et saisisse la justice. Si
aucune procédure n’est lancée, la marchandi-
se est libérée et mise sur le marché. Les par-
ticipants aux deuxièmes journées sur la
contrefaçon ont été formels : la lutte contre la
contrefaçon s’avérera vaine sans  une législa-
tion nationale et des normes spécifiques à
l’Algérie. La représentante du ministère de
l’Industrie a, pour sa part, appelé à renforcer le
contrôle aux frontières et  à développer le
potentiel humain des institutions en charge de
la lutte contre la contrefaçon. Elle a rappelé
que la loi ne s’appliquait que si le brevet est
enregistré dans le pays où la contrefaçon est
commise. Elle a rappelé que souvent au bout

de vingt ans, les brevets tombent dans le
domaine public, ajoutant que la contrefaçon
touchait le plus souvent les cosmétiques, les
médicaments, l’habillement, l’alimentaire et
qu’elle prenait souvent  plusieurs facettes :
soit le produit est copié intégralement, soit
partiellement, de sorte à créer la confusion
dans l’esprit du consommateur. 

Pour lutter contre, elle préconise la mobili-
sation de tous les organes, en premier lieu les
douanes et la  justice. Elle appelle également
à spécialiser les magistrats, à renforcer les
organes de contrôle, à faire appel à la coopé-
ration internationale, à mener de larges cam-
pagnes de sensibilisation et à assurer  une
meilleure coordination entre toutes les entités.

N. I.

Les pharmaciens conventionnés activeront cette carte directement
au niveau de leurs officines ou cabinets.

586 750 ARTICLES RETENUS PAR LES DOUANES EN 2014

Les cosmétiques en tête des produits contrefaits
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Me Souad Belkacem-Sadoun 
sous contrôle judiciaire 

Son confrère, Me Abdelkader
Bendaoud avec qui nous nous
sommes entretenus par télépho-
ne hier, nous a déclaré : «Il s’agit
d’un faux client qui aurait un dos-
sier inscrit auprès de Me Souad
Belkacem-Sadoun, ce prétendu
«client» dit avoir remis 20 mil-

lions, puis 30 puis 50 millions à
ma consœur, en tout        1 million
de dinars et la contrepartie ? Lui
procurer un casier judiciaire !
C’est un film hindou !» Toujours
selon notre interlocuteur, le client
a été orienté vers le central de
police pour y déposer une plainte

suite à quoi le procureur s’est
saisi de l’affaire. Ce lundi , Me

Belkacem Sadoun a été enten-
due par le juge d’instruction.

Pour Me Bendaoud, nul doute
qu’il s’agit là d’un dossier de droit
commun pour casser la grève et
porter atteinte à la crédibilité des
grévistes. «Admettons qu’elle
soit coupable des faits qui lui sont
reprochés, il y a la présomption
d’innocence, normalement le
bâtonnier devait désigner un rap-
porteur pour enquêter et si les
faits sont prouvés, il la fait passer
devant le conseil de discipline et
elle sera radiée.»

Concernant la grève de la
faim que les quatre avocats
avaient entamée puis suspen-
due, notre interlocuteur précise

«nous avons suspendu notre
grève après avoir obtenu les
décisions prononcées par le
conseil des barreaux d’Algérie,
notamment celle de réintégrer
notre consœur au bâtonnat
d’Oran. Nous nous disions que le
bâtonnier d’Oran n’oserait pas
appliquer sa déclaration faite lors
de son point de presse, ne pas
nous accepter au sein du bâton-
nat d’Oran, nous avions tort,
preuve en est le cas de Me

Belkacem-Sadoun».
En fin d’après-midi, le procu-

reur a demandé la mise sous man-
dat de dépôt de Me Souad
Belkacem-Sadoun, suite à quoi le
juge d’instruction a placé l’avocate
sous contrôle judiciaire.

Amel Bentolba

L’un des avocats du bâtonnat d’Oran qui avaient
entamé une grève de la faim au niveau d’Alger et qui,
depuis ce vendredi, y ont mis un terme, semble
renouer avec les difficultés, mais cette fois-ci judi-
ciaires. Ce dimanche Me Souad Belkacem-Sadoun a été
entendue par la police dans une affaire de dépôt de
plainte par une personne qui se dit être son client à qui
elle aurait pris des honoraires sans régler son affaire.
Ce que l’avocate réfute catégoriquement et estime qu’il
s’agit là de la suite d’une cabale menée contre elle.

PRATICIENS
DE SANTÉ PUBLIQUE

Rassemblement, 
demain, au niveau du
ministère de la Santé
Les praticiens de santé publique revien-

nent à la charge. Leur syndicat appelle à un
rassemblement national, demain, mercredi,
au niveau du ministère de la Santé.  Le
Syndicat national des praticiens de santé
publique (SNPSP) dénonce, dans un com-
muniqué rendu public, le non-respect des
engagements pris par le ministère de tutel-
le, notamment,  les engagements tenus lors
de la réunion de conciliation tenue le  4 mai
dernier pour le règlement de la plateforme
des revendications des praticiens de santé
publique. Le syndicat déplore aussi, «l’opa-
cité qui entoure la tenue des concours de
promotion aux grades de (principal et en
chef)  et la décision  délibérée  du ministre
de la Santé d’exclure le SNPSP de tout pro-
cessus de son organisation».  

S. A.

En 2014, les services des douanes ont retenu pas moins de 586 750
articles contrefaits. Les cosmétiques arrivent en tête avec un pourcenta-
ge de 60%. En première ligne de la lutte contre la contrefaçon, les ser-
vices des douanes précisent que sans la réactivité du détenteur de la
marque, toute procédure de saisie est impossible à mener. Si ce dernier
ne saisit pas la justice, la marchandise est automatiquement libérée et se
retrouve sur le marché.


